
Arrêtés relatifs à la protection contre les incendies des zones situées à l'intérieur et à 

moins de 200 mètres des bois et forêts

Mesure de prévention. « Traiter la cause ». 9/10 feux sont d’origine humaine

Harmonisation / Actualisation

Interdiction apport de feu 

Période à risque du 1er avril au 31 octobre

Interdiction à tous les feux y compris les feux d’artifices et feux festifs
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1. Obligation légales de débroussaillement : On entend par débroussaillement

les opérations de réduction des combustibles végétaux de toute nature dans le

but de diminuer l'intensité et de limiter la propagation des incendies. Ces

opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du couvert végétal.

Elles peuvent comprendre l'élagage des sujets maintenus et l'élimination des

rémanents de coupes.

2. Un plan de protection des forêts contre les incendies. Décliné pour chaque

massif forestier, ce plan peut prévoir des dispositions ayant pour finalité la

protection des bois et forêts. Il contribue à mobiliser des sources de

financement, publiques et privées, pour la création et l'entretien de voies de

défense des bois et forêts contre l'incendie.


